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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 65, insérer l’alinéa suivant :

« Cette valorisation passera par la prise en compte du rôle pilote que jouent les directeurs 
pénitentiaires d’insertion et de probation dans la prévention de la récidive. Elle passera également 
par la satisfaction des besoins matériels et humains liés à l’évolution de leur fonction. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe socialistes et apparentés vise à souligner la nécessité de soutenir les 
directeurs pénitentiaires d'insertion et de probation. 

Leur rôle a considérablement évolué et ils sont devenus des acteurs clefs dans la réduction de la 
récidive. 

A cet égard le ministère gagnerait à être plus attentif aux nouveaux besoins de ces acteurs. 


